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RESERVE POUR CODE BARRE 

 
*0003* 

TEST SURETE 
 
 

Sticker à 
coller ici! 

NE PAS REMPLIR SVP USAGE INTERNE UNIQUEMENT : 

Date :       

NE PAS REMPLIR SVP USAGE 

INTERNE UNIQUEMENT : 

Couleur :        

Accès :        

Visa : 

      

 

A remplir en lettres MAJUSCULES et en NOIR 

Entreprise :  AEROCLUB DE GENEVE - GROUPE VOL A MOTEUR 

Adresse : ROUTE H.-C. FORESTIER 38, CASE POSTALE 60 

N° postal et ville : 1217 MEYRIN 

Pays : SUISSE 
 

Données personnelles du porteur de la carte d’identité aéroportuaire CIA 

 Nom :       

 Prénom :       

Né(e) le :        Nationalité       

Adresse :       

N° postal :       Ville :       

Pays :       
Profession  
(Fonction exacte dans 
l’entreprise) 

PILOTE 

Tél. privé :       E-mail       

FILIATION 

Père    Nom :           Prénom :        

Mère    Nom de jeune fille :          Prénom :        

VALIDITE 

  Provisoire : du        au        (maximum 6 mois) 

  Annuel : du        au        (maximum 5 ans) 
 

Zones d’accès nécessaires Motifs de la demande 

C1 Pilote à l'Aéroclub de Genève - Groupe vol à moteur. 
C2 Pilote à l'Aéroclub de Genève - Groupe vol à moteur. 
C3 Pilote à l'Aéroclub de Genève - Groupe vol à moteur. 
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Extraits de casiers judiciaires et autorisations de séjour 

 Citoyen Suisse 

 Ressortissant de nationalité étrangère avec  permis de travail : 

   C  B  G  Autres  ............................................................. 

 Valable jusqu’au : ................................................................................................................ 

Fournir 1 extrait de casier judiciaire de tous les états de résidence 
au cours des 5 dernières années 

Employeurs, séjours à l’étranger, études et autres domaines d’activités 
durant les 5 dernières années  

Employeur Adresse exacte 
Du :(mois / 

année) 
Au : (mois / 

année) 

                        

                        

                        

                        

                        

                        
 

Porteur de la carte d’identité aéroportuaire CIA 

IMPORTANT ! 

> JE SOUSSIGNE, CONFIRME QUE LES INFORMATIONS PERSONNELLES FOURNIES CI-
JOINTES SONT CONFORMES À LA VERITE. 

> J’ACCEPTE DE ME SOUMETTRE EN TOUT TEMPS AUX DIRECTIVES ET RESTRICTIONS 
EMANANT DE GENEVE AEROPORT, EN PARTICULIER CELLES CONTENUES DANS 
L’ORDRE DE SERVICE no 3 (https://files.gva.ch ; Login : os3 – Mot de passe : AIG-os-3). 

> JE COMPRENDS ET J’ACCEPTE QUE GENEVE AEROPORT EST HABILITE EN TOUT TEMPS 
À REFUSER OU À RETIRER LA CARTE D’IDENTITE AEROPORTUAIRE, DES LORS QUE LES 
INFORMATIONS PERSONNELLES FOURNIES NE GARANTISSENT PAS OU PLUS UNE 
PARFAITE HONORABILITE (art. 4.2.1 à  art. 4.2.3 OS3). 

Nom :       Prénom :       

Date :       Signature :       
 

Entreprises – Sociétés (signatures approuvées, enregistrées et déposées auprès de 
Genève Aéroport) 

Par sa signature, le responsable (certifié et agréé) de l’entreprise auprès de nos services, confirme être en 
accord avec son collaborateur, et s’engage sur l’authenticité des déclarations fournies. 

Nom :       Tél. 022 798 65 08 

Prénom :       Email/mobile : secretariat@aero-club.ch 

Date :       Timbre  
et signature :       

 

DELAI POUR L’OBTENTION D’UNE CARTE D’IDENTITE AEROPORTUAIRE : 
MINIMUM 7 JOURS OUVRABLES 

 



 
Déclaration Sûreté 

Annexe à la « Demande de carte d’identité 
aéroportuaire » 
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La carte d’identité aéroportuaire doit être retirée PERSONNELLEMENT à nos bureaux, dans un délai 
de 30 jours maximum, du lundi au vendredi, de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30. 
 
Conformément au Programme National de Sûreté de l’Aviation (NASP) Suisse et plus particulièrement à ses 
annexes 1-A et 4-C (Liste des articles prohibés) ainsi qu’Programme de Sûreté de Genève Aéroport (GVA). 

Je déclare : 

 > Que moi-même et mes collègues, au nom de l’entreprise que je représente, satisferons aux exigences de la 
législation communautaire et aux règles édictées par Genève Aéroport ; 

 > Que je coopérerai pleinement aux demandes et procédures des agents de sûreté de Genève Aéroport ; 

 > Que j’informerai par écrit l’aéroport (controle.qualite.os@gva.ch) de toute situation douteuse, infraction 
grave, ou comportement inadéquat que j’aurais remarqué et qui pourraient compromettre le niveau de sûreté 
ou de sécurité de l’aéroport ; 

 > Que j’ai suivi une formation appropriée et que je connais mes responsabilités en matière de sûreté ; 

 > Que les articles énumérés aux points C, D et E que je pourrais transporter, resteront sous ma surveillance 
constante et protégés afin qu'ils ne soient pas accessibles aux passagers. 
 

C) objets avec une pointe aiguë ou un bord coupant — objets avec une pointe aiguë ou un bord coupant 
susceptibles d’être utilisés pour occasionner des blessures sévères, notamment : 

— articles conçus pour hacher, tels que haches, hachettes et hachoirs,  

— piolets et pics à glace,  

— lames de rasoir,  

— cutters,  

— couteaux dont la lame dépasse 6 cm, 

— ciseaux dont les lames, mesurées à partir de l’axe, dépassent 6 cm,  

D) outils de travail — outils susceptibles d’être utilisés soit pour occasionner des blessures sévères, soit pour menacer la 
sécurité de l’aéronef, notamment : 

— barres à mine,  

— perceuses et forets, y compris les perceuses électriques portables sans fil,  

— outils dont la lame ou la tige dépasse 6 cm, susceptibles d’être utilisés comme arme, tels que tournevis et burins,  

— scies, y compris les scies électriques portables sans fil,  

— chalumeaux,  

— pistolets de scellement et cloueuses. 

E) instruments contondants — objets susceptibles d’être utilisés pour occasionner des blessures graves lorsqu’ils sont 
utilisés pour frapper, notamment : 

— battes de base-ball et de soft-ball,  

— bâtons, triques, gourdins et matraques,  
 

Nom :         
Nom du responsable 
légal de 
l’entreprise/service : 

        

Prénom :         
Tampon officiel de 
la société : 

 

        

 No de CIA :   XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

Date :         Date :         

Signature :         Signature :         
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1. DOCUMENTS À FOURNIR 

• Demande et déclaration de sûreté dûment remplies, (En lettres majuscules et en noir) 
• Une photo format passeport répondant aux critères d’acceptation ci-dessous.  
• Test de sûreté obligatoire sur https://training.gva.ch voir login et password en 1ère page. 

1.1. EXTRAITS DES CASIERS JUDICIAIRES DE TOUS LES ETATS DE RESIDENCE DURANT 
 LES 5 DERNIERES ANNEES. 

• Copie pièce d’identité (carte d’identité ou passeport valide) 
• Copie du permis de travail pour les étrangers ou demande en cours valable 
• Extraits originaux du/ou des casiers judiciaires*. Les extraits en format PDF électronique ne 

sont pas acceptés. 

* Validité : 30 jours depuis la date d’émission ! 

2. CRITERES D’ACCEPTATION DES PHOTOS 

• Le papier photo doit présenter une surface lisse et non structurée (tirage brillant ou mat). 

• La surface ne doit pas présenter une structure perceptible au toucher (effet perlé ou tramé). 

• Les photos scannées ne sont pas acceptées.  

• Les photos doivent être reproduites exclusivement sur du papier conçu à cet effet. 

• La photo passeport doit être actuelle et permettre de reconnaître aisément la personne qui 
présente la demande. 

• Le visage de la personne qui présente la demande doit être de face, sur un arrière-plan 
neutre et présentant un bon contraste. Les vues de profil ne sont 
pas admises.  

• L’emploi de photos déjà utilisées, sales, endommagées ou pliées 
n’est pas admis.  

• La photo passeport doit être de format 35 x 45 mm. (sans les 
bords). 

• La largeur de la tête doit être d’environ 20 mm. et la hauteur du 
visage d’environ25 mm. Le visage doit être centré (cf représentation 
graphique). 

• Les deux yeux doivent être bien visibles, y compris chez les 
porteurs de lunettes. 

• Les couvre-chefs ne sont pas admis, sauf pour motifs religieux. 

 

Un émolument est facturé annuellement à l’entreprise pour la délivrance de chaque carte d’identité 
aéroportuaire. 
 

 

Service des laissez-passer 
Tél. : +41.22.717.70.35 / 36 / 37, Fax : +41.22.798.43.77 

Genève Aéroport – CP. 100 – 1215 Genève 15 


